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202 2  DEVE  94  Subventions  à  la  régie  personn alisée  de  l’École  Du  Breuil  au  titre
de  2022  et  2023

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Fondée  en  1867  à  l’initiative  de  J.C.A.  Alphand  pour  former  des  jardinier s  destinés
à  entre t eni r  les  espaces  végétaux  et  promen a d e s  dont  Paris  commenç ai t  à  se  doter
sous  l’impulsion  du  Préfe t  Haussm a n n ,  l’École  Du  Breuil,  est  installée  depuis  1936
dans  l’ancienne  ferme  de  la  Faisande r ie  du  bois  de  Vincennes .  Elle  propose
aujourd’hui  des  progra m m e s  de  formations  ouver ts  à  tous  les  types  de  publics  et
qui  couvren t  tous  les  domaines  de  compétenc e  nécessai r e s  aux  métier s  du  végétal
et  de  l’agricul tu r e  urbaine ,  et  à  leur  développe m e n t  dans  la  Ville.    

Etablissem e n t  d’enseigne m e n t  de  la  filière  agricole,  elle  propose  une  offre
diversifiée  prépa r a n t  aux  diplômes  professionnels  de  la  filière  «  aména ge m e n t
paysage r  »  par  voie  scolaire  ou  par  appren ti ssa g e ,  du  Brevet  Professionnel
Agricole,  au  Bac  Professionnel  aménag e m e n t s  paysage r s  jusqu’au  BTS
aménag e m e n t  paysage r  et  au  maste r  professionnel  proposé  en  lien  avec
l’Universi té  Paris  Sud.  Elle  constitue  enfin  un  pôle  de  formation  pour  adultes  avec
une  offre  de  formation  continue  ainsi  qu’une  offre  de  formations  qualifiantes  ou
diplômant e s ,  notam m e n t  sur  l’agricultu r e  urbaine  et  périurbaine  et  sur  la
permac ul tu r e .  

Dans  les  trois  voies  de  formation  qu’elle  propose,  l’Ecole  s’inscri t  pleinem en t  dans
les  enjeux  posés  par  le  change m e n t  climatique  qui  induit  un  renforcem e n t  du
végétal  sous  toutes  ses  formes  en  particulie r  pour  lutter  contre  les  îlots  de  chaleur ,
améliore r  la  qualité  de  l’air  et   la  gestion  des  eaux  pluviales,  renforce r  la
biodiversi t é  et  la  performa nc e  thermique  des  bâtimen t s .  L’agricul tu r e  urbaine ,  et
plus  largem e n t  l’agroécologie,  s’inscrivent  dans  ces  objectifs  tout  en  contribua n t
au  développe m e n t  des  circui ts  courts ,  à  la  créa t ion  d’emplois  durables  localisés,  au
développe m e n t  du  lien  social  et  à  l’accès  pour  toutes  et  tous  à  une  alimenta t ion  de
qualité  et  durable .

Dans  ce  contexte  d’évolution  du  rôle  du  végétal  en  ville,  la  mission  de  l’École  Du
Breuil,  rappelée  dans  le  nouveau  contra t  d’objectifs  et  de  moyens  2022- 2024  que
vous  avez  voté  en  octobre  dernie r ,  est  d’accompag n e r  les  grandes  évolutions  de
l’aménag e m e n t  et  de  la  gestion  des  espaces  publics  végétalisés  et  des  espaces
verts  ainsi  que  le  développe m e n t  de  l’agricultu r e  de  proximité,  tout  en  proposan t
de  sensibiliser  et  former  les  citoyens  de  tous  âges  dans  un  monde  où  la
préserva t ion  de  la  natu re ,  de  la  ressource  agricole  et  de  la  biodiversi té  s’impose  de
façons  impérieus e  et  urgen te .



Elle  accueille  chaque  année  environ  300  élèves,  150  élèves  en  formation  scolaire
et  150  appren t i .e .s ,  elle  forme  égaleme n t  plus  de  2600  professionnel .le.s  chaque
année  :  en  particulier  des  jardinier .e .s ,  technicien.ne .s  et  cadres  de  la  Ville  de
Paris,  mais  aussi  des  collectivités  terri toriales  franciliennes  et  des  entrep ris es
privées  sur  la  question  du  végétal  dans  l’espace  urbain.  Son  domaine  accueille  en
outre,  chaque  année,  plus  de  800  jardinier . e . s  amateu r s  dans  ses  cours  de
jardinage  à  la  carte  dans  le  cadre  du  disposi tif  des  cours  d’adultes  de  la  Ville  de
Paris.  

Régie  personnalisée  depuis  le  1 er  janvier  2019,  l’Ecole  du  Breuil,  sous  l’autori té  de
son  Conseil  d’Adminis t r a t ion,  élabore  et  adopte  son  budge t .

La  Ville  de  Paris  assure  son  financem e n t  principal  perme t t a n t  le  paieme n t  des
charges  de  personnel ,  des  dépens es  pédagogique s ,  des  travaux  d’entre t i en  du  site
et  plus  généra le m e n t  l’ensemble  des  dépense s  couran te s  de  l’établissem e n t .  

Les  recet t e s  propres  de  l’Ecole  sont  consti tuée s  de  subven tions  du  Ministè r e  de
l’Agricultu re  et  de  l’Alimenta t ion,  des  recet t e s  issues  de  l’appren t issa ge ,  de  la
collecte  de  la  taxe  d’appre n ti ss ag e ,  des  droits  d’inscrip tion  dans  des  sessions  de
formation  continue  et  des  cours  pour  adultes  et  de  l’utilisation  de  son  domaine.  

Depuis  son  autonomie,  la  par t  des  recet t e s  propres  de  l’Ecole  a  augmen t é  en
permet t a n t  de  financer  38,3%  des  charges  du  compte  adminis t r a t if  2022  estimé
contre  29  ,04%  des  charges  du  compte  administ r a t if  2019.  

Ces  évolutions  démont r e n t  l’effort  soutenu  de  l’Ecole  pour  accroît r e  son  autonomie
financiè re  conformé m e n t  à  la  convention  d’objectifs  signée  avec  la  Ville,  lequel  va
se  poursuivre  en  2023  notamm e n t  par  :

 Sa  mobilisation  sur  les  appels  à  manifes t a t ion  d’intérê t  et  appels  d’offres  du
CNFPT  (cent re  national  de  la  fonction  publique  terri toriale),  de  la  Région  et
de  l’opéra t e u r  de  compéte nce s  pour  la  Coopéra t ion  agricole,  l’Agricultur e ,  la
Pêche,  l’Indus t rie  Agroaliment a i r e  et  les  Territoires  (OCAPIAT)  en  vue  de  la
réalisa t ion  d’une  nouvelle  offre  de  formation  professionnelle  continue  ;

 L’ouver tu r e  du  catalogue  de  formation  de  la  DEVE  à  des  opéra te u r s  publics
ou  privés  dont  les  agents  doivent  être  formés  au  rôle  de  la  natu re  et  de
l’agricul tu r e  en  Ville  ; 

 L’augme n t a t ion  du  nombre  de  cours  pour  adultes  en  matière  de  jardinage
amateu r  et  de  permacul tu r e  ;   

 De  nouvelles  démarc he s  pour  augmen t e r  la  taxe  d’appre n ti ssa g e .

Le  montan t  de  la  subven tion  2022  de  la  Ville  s’élève  à  ce  jour  à  4  M€  (hors
subven tion  au  titre  du  développe m e n t  des  formations  en  matière  d’agricul tu r e  de
proximité).  Le  budge t  primitif  2022  de  l’Ecole  prévoyait  une  subven tion  principale
de  la  Ville  de  4,150  M€.  Or  l’Ecole   fait  face  à  des  dépense s  suppléme n t a i r e s  non
prévisibles  au  budge t  primitif  2022,  liées  à  la  revalorisa t ion  du  point  d’indice  au  1 er

juillet  2022,  à  la  revalorisa t ion  des  entrée s  de  grille  pour  les  catégories  B  et  C
décidées  par  l’État,  à  l’augmen t a t ion  des  dépens es  énergé t iques ,  à  l’inflation  qui
impacte  ses  aut res  charges .

Pour  perme t t r e  le  bon  fonctionne m e n t  de  l’Ecole  en  tenan t  compte  des  évolutions
de  charges  et  de  recet t e s  précitées ,  je  vous  propose  de  lui  att ribue r  une
subven tion  compléme n t a i r e  de  200  000  €  au  titre  de  l’exercice  2022,  portan t  la



subven tion  2022  à  4,2  M€  conformé m e n t  au  nouveau  contra t  d’objectifs  et  de
moyens.  

Le  projet  de  budge t  primitif  de  fonctionne m e n t  2023  de  l’École  du  Breuil,  estimé  à
7,5  M€,  soit  une  augmen t a t ion  de  4,6%  par  rappor t  à  2022,  sera  soumis  à  son
Conseil  d’Adminis t ra t ion  en  début  d’année  2023.  Cette  évolution  intègre
notam m e n t  l’effet  en  année  pleine  des  revalorisa t ions  du  point  d’indice,  des
entrée s  de  grilles  des  agents  de  catégories  B  et  C  décidées  par  l’État  en  2022,  la
hausse  des  coûts  énergé t iques .  Ce  budge t  prévoit  des  recet t e s  propre s  à  hauteu r
de  32%  donc  en  diminution  par  rappor t  à  2022  qui  a  enregis t r é  une  recet t e
exceptionnelle  pour  l’appren t is sag e  de  l’Association  pour  le  Développem e n t  de
l’Appren tissa g e  Francilien  (ADAFA).

Il  est  proposé   une  subvention  à  l’Ecole  du  Breuil  d’un  montan t  de   3  900  000  €  au
titre  de  l’exercice  2023.
 
Elle  fera  l’objet  d’un  acompte  en  début  d’exercice  2023  puis  d’un  solde  au  cours  de
l’exercice.

Par  ailleurs,  je  vous  propose  de  lui  att ribue r  une  subven tion  d’investisse m e n t  de
300  000  €  au  titre  de  l’exercice  2023,  qui  contribue ra  à  la  réalisa t ion  de  travaux  de
modernisa t ion  ponctuels ,  permet t a n t  pour  cer tains  d’entre  eux  des  économies
d’énergie,  à  de  petits  travaux  d’aména g e m e n t ,  à  la  modernisa t ion  et  à  l’acquisition
de  nouveaux  équipem e n t s  informat iques ,  techniques  et  horticoles.

En  conclusion,  je  vous  prie  de  bien  vouloir  approuve r  :
- Le  versem en t  d’une  subven tion  de  fonctionne m e n t  compléme n t a i r e  d’un

montan t  de  200  000  €  au  titre  de  l’exercice  2022  ;
- Le  versem en t  d’une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  3

900  000  €  au  titre  de  l’exercice  2023  ;
- Le  verseme n t  d’une  subvention  d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  300  000  €

au  titre  de  l’exercice  2023.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris

 





202 2  DEVE  94  Subven tions  au  bénéfice  de  la  régie  personna lisée  de  l’École  Du
Breuil  pour  les  exercices  2022  et  2023

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  l’arrê t é  préfecto r al  du  14  mars  1867,  autorisan t  la  créa t ion  d’une  école
théorique  et  pra tique  d’arboricul tu r e ,  destinée  à  l’enseigne m e n t  public  et  gratui t
des  plantes  ;

Vu  le  Code  Général  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L2221-
1  à  L2221- 10,  R.2221- 1  à  R.2221- 26  et  R.2221- 53  à  R.2221- 62  ;

Vu  la  délibéra t ion  2018  DEVE  107  en  date  des  2,  3,  4  et  5  juillet  2018  relative  à  la
créat ion  de  la  régie  personna lisée  École  Du  Breuil  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  DSIN  5  en  date  des  12  au  15  octobre  2021  renouvelan t  la
convention  de  services  avec  la  DSIN  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  DEVE  116,  en  date  des  14,  15,  16  et  17  décemb r e  2021
renouvelan t  la  convention  cadre  entre  la  Ville  de  Paris  et  la  régie  personn alisée
Ecole  Du  Breuil  ainsi  que  les  conventions  de  mise  à  disposition  de  moyens  et  de
service  avec  la  DEVE,  la  DRH,  la  DASCO,  la  DPMP,  la  DILT  et  la  DCPA  ;

Vu  la  délibéra t ion  2022  DEVE  17  en  date  des  11  au  13  octobre  2022  renouvelan t  le
contra t  d’objectifs  et  de  moyens  entre  la  Ville  de  Paris  et  la  Régie  personnalisée  de
l’Ecole  du  Breuil  pour  la  période  2022- 2024  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  2022  DEVE  94  en  date  du             par  lequel  la  Maire  de
Paris  lui  propose  d’approuve r  le  verseme n t  à  la  régie  personnalisée  de  l’École  Du
Breuil  d’une  subven tion  de  fonctionne m e n t  complém en t a i r e  à  hauteu r  de  200  000
euros  au  titre  de  l’exercice  2022,  d’une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’une
montan t  de  4  839 3  900  000  euros  au  titre  de  l’année  2023  et  d’une  subvention
d’investisse m e n t  d’un  montan t  de  300  000  euros  au  titre  de  l’exercice  2023  et  de
l’autorise r  à  procéde r  à  leur  verseme n t  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6 e  commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  verse r  à  la  régie  personnalisée
École  Du  Breuil  une  subven tion  de  fonctionne m e n t  complém en t a i r e ,  d’un  montan t
de  200  000  euros  au  titre  de  l’année  2022.

Article  2  :  La  subven tion  fera  l’objet  d’un  verseme n t  en  intégra li t é  avant  la  fin  de
l’exercice  2022.

Article  3  :  La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t
de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2022  et  suivants  sous  rése rve  des  décisions  de
financem e n t .



Article  4  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  verse r  à  la  régie  personnalisée
École  Du  Breuil  une  subven tion  de  fonctionne m e n t ,  d’un  montan t  de  4  839 3  900
000  euros  au  titre  de  l’année  2023.

Article  5  :  La  subven tion  fera  l’objet  d’un  versem en t  en  intégra lit é  en  début
d’exercice  2023. La  subvention  fera  l’objet  d’un  acompte  de  80%  en  début
d’exercice  2023  puis  d’un  solde  de  20%  en  cours  d’exercice .

Article  6  :  La  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  de  fonctionne m e n t
de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2023  et  suivants  sous  rése rve  des  décisions  de
financem e n t .

Article  7  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  verse r  à  la  régie  personnalisée
École  Du  Breuil  une  subven tion  d’investissem e n t  de  300  000  euros  au  titre  de
l’année  2023.

Article  8  :  La  subven tion  fera  l’objet  d’un  verseme n t  en  intégra li t é  en  début
d’exercice  2023.

Article  9  : La  dépens e  correspond a n t e  sera  imputée  au  budge t  d’investissem e n t  de
la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2023  sous  rése rve  des  décisions  de  finance m e n t .


